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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

L’Assemblée de Corse est appelée à se prononcer sur les suites réservées au
rapport d’observations définitives en date du 1er avril 2025, établi par la Chambre
régionale des comptes de Corse.

En effet, en vertu des dispositions de l'article L. 243-9 du Code des juridictions
financières,  « dans  un  délai  d'un  an  à  compter  de  la  présentation  du  rapport
d’observations définitives à l'assemblée délibérante, l'ordonnateur de la collectivité
territoriale ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale
à fiscalité propre présente, dans un rapport devant cette même assemblée, les actions
qu’il a entreprises à la suite des observations de la Chambre régionale des comptes.
Ce  rapport  est  communiqué  à  la  Chambre  régionale  des  comptes,  qui  fait  une
synthèse  annuelle  des  rapports  qui  lui  sont  communiqués.  Cette  synthèse  est
présentée par le président de la Chambre régionale des comptes devant la conférence
territoriale de l'action publique.  Chaque Chambre régionale des comptes transmet
cette synthèse à la Cour des comptes en vue de la présentation prescrite à l'article
L.143-9. »

La Collectivité de Corse a ainsi fait l’objet d’un contrôle de gestion portant sur
les exercices 2019 à 2024, présenté devant l’Assemblée de Corse le 27 juin 2025. 

Le rapport d’observations définitives, daté du 1er avril 2025, comporte neuf
recommandations ainsi que cinq rappels au droit.

En  conséquence,  le  présent  rapport  reprend  l’état  d’avancement  sur  les
mesures correctrices mises en œuvre depuis la notification du rapport d’observations
définitives.

1. SUIVI  ET  SUITES  RELATIVES  AUX  RAPPELS  AU
DROIT

1.1 Rappel du droit n° 1

Intégrer dans le rapport d'orientations budgétaires une prévision des
dépenses et des recettes pour les engagements pluriannuels en matière
d'investissement, conformément aux dispositions de l’article D. 4425-
20 du Code général des collectivités territoriales.

La Collectivité de Corse a mis en œuvre une modification de la matrice du rapport sur
les  orientations  budgétaires,  afin  de  pouvoir  intégrer  les  recommandations  de  la
Chambre régionale des comptes concernant :
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 La  présentation  des  engagements  pluriannuels  en  matière  de  dépenses  et
recettes d’investissement. Ce point étant fortement lié à la définition d’une PPI
globale.

 La  démarche  de  gestion  prévisionnelle  des  ressources  humaines  qui,  à  ce
stade, fait l’objet d’un rapport spécifique, afin de pouvoir intégrer l’impact de
masse salariale dans le Document d’Orientation Budgétaire (DOB).

1.2Rappel du droit n° 2

Renforcer  la  fiabilisation  des  états  annexes  du  compte  financier
unique conformément à l'arrêté du 15 juillet 2022 relatif  au compte
financier unique pour les Collectivités territoriales.

La Collectivité de Corse s’inscrit pleinement dans l’objectif de fiabilisation des états
annexes du compte financier  unique (CFU),  conformément à  l’arrêté du 15 juillet
2022.

Le  CFU doit  intégrer  l’ensemble  des  annexes  obligatoires,  lesquelles  doivent  être
effectivement établies avec un haut niveau de fiabilité et de cohérence. La confection
de ces états constitue un exercice complexe et repose sur la mobilisation de multiples
acteurs  et  systèmes  d’information,  ce  qui  peut  constituer  une  limite  technique  à
l’exhaustivité immédiate de certaines restitutions. 

A titre d’exemple, pour reprendre l’annexe sur les garanties d’emprunts pointée par la
CRC dans son rapport :

- Sur  le  problème  de  l’exhaustivité  :  Certains  emprunts  garantis  dont
l’amortissement  débute  sur  l’exercice  N+1  peuvent  ne  pas  figurer  dans
l’annexe  du  CFU de  l’exercice  N,  tout  en  étant  pris  en  compte  dans  l’état
récapitulatif des emprunts garantis.

- Sur la justesse des années de réalisation : La date retenue correspond au début
du remboursement du capital de l’emprunt garanti, laquelle peut différer de la
date de prise d’effet de la garantie.

Les procédures de production des annexes étaient déjà en place (cf. CFU 2023, 2024,
et 2025). La Collectivité de Corse a renforcé et consolidé la production des annexes
sur  les  garanties  d’emprunts,  pour  comptes  de  tiers,  la  formation des  jeunes,  les
provisions,  la  gestion  des  fonds  européens  et  les  organismes  dans  lesquels  la
Collectivité de Corse a pris un engagement financier.

La production des données relatives aux annexes s’accompagne d’une clarification
des modalités de constitution desdites annexes et d’une formalisation renforcée des
contrôles  internes,  de  l’identification  des  acteurs,  afin  d’assurer  une  amélioration
continue  de  la  qualité  et  de  la  fiabilité  de  l’information  financière  produite
(élaboration de fiches de procédure).

1.3Rappel du droit n° 3

Procéder, en lien avec le payeur de Corse, à la mise en concordance de
l'inventaire  et  de  l'état  de  l'actif,  conformément  aux  dispositions  de
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l'article 53 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 et de l'instruction
budgétaire et comptable M 57.

En  lien  avec  la  recommandation  N°3,  une  convention  globale  est  en  cours
d’élaboration  en  concertation  avec  le  payeur.  La  non-concordance  entre  l’état  de
l’actif et l’inventaire résulte essentiellement d’un décalage provenant du fait que les
services de la paierie disposent d’un historique plus ancien que celui de la Collectivité
de  Corse  (CdC).  En  effet,  l’inventaire  de  la  CdC  débute  en  2001  pour  les  ex-
départements et 2004 pour l’ex-Collectivité Territoriale de Corse (CTC). L’instruction
M71 qui avait pour objet notamment d’améliorer la patrimonialité des comptes des
régions, n’a été applicable qu’à compter du 1er janvier 2005 pour l’ex CTC. 

La Collectivité de Corse dispose de fiches anciennes qui ne sont pas fléchées sur des
comptes.  Les  différents  changements  de  nomenclatures  au  cours  des  dernières
années  ont  pu  entrainer  des  anomalies.  Des  mouvements  de  transfert  des
immobilisations en cours concernent des travaux qui ont été effectués côté paierie, et
pas dans le logiciel financier de l’ex-conseil départemental 2B, et inversement dans le
logiciel de l’ex-conseil départemental 2A.

La méthode de travail proposée initialement en 2025 a conduit à :

 Fiabiliser l’inventaire de 2018 à ce jour car les données sont disponibles dans
le logiciel financier ;

 Pour la période antérieure à 2018, mettre à jour par millésime et par compte
en comparant les données des comptes administratifs et comptes de gestion ;

 Procéder à une revue et à une mise à jour des fiches d’inventaire (ajustement
des comptes sur fiche).

Cette méthode de travail permet de régulariser l'inventaire et a été testée et validée
comme convenu à partir du travail effectué sur la mise à jour du compte 2324 (qui a
permis en 2025 de transférer 83 M€ d'en cours soldé). 

Cette démarche partenariale, en collaboration avec la paierie, est étendue aux autres
comptes  en  2026  en  privilégiant  dans  un  premier  temps  les  comptes  à  enjeux
financiers et à portée patrimoniale (voirie, frais d’études…).

1.4 Rappel du droit n° 4

Constituer  des  provisions  en  application  du  principe  comptable  de
prudence,  conformément  aux  articles  L.4425-29-19  et  D.4425-35  du
code général  des  Collectivités  territoriales  et  aux  préconisations  de
l'instruction budgétaire et comptable M. 57.

Dans le respect du principe comptable de prudence, tel que prévu par les articles
L.4425-29-19 et D.4425-35 du Code général des collectivités territoriales, ainsi que
des  préconisations  de  l’instruction  budgétaire  et  comptable  Instruction  M57,  la
Collectivité  de  Corse  met  en  œuvre  une  politique  de  constitution  de  provisions
adaptée.
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La démarche est d’ores et déjà engagée et sera renforcée et intégrée à la procédure
budgétaire.

Conformément  aux  observations  formulées,  la  Collectivité  de  Corse  s’engage  à
renforcer cette démarche afin d’en améliorer la couverture et la traçabilité.

A ce titre, seront systématisés :

- Les provisions pour litiges destinées à couvrir les risques financiers liés
aux contentieux en cours ou susceptibles de survenir. Elles sont constituées et
actualisées annuellement par la Direction des affaires juridiques, sur la base
d’une évaluation des risques encourus. 

- Les provisions pour dépréciation des comptes de tiers qui  visent  à
anticiper  le  risque  de  non-recouvrement  des  créances  détenues  par  la
Collectivité de Corse. Elles sont constituées et actualisées annuellement par la
Direction adjointe des finances,  en partenariat  avec le  Payeur  de Corse,  au
regard de l’état des créances et des diligences de recouvrement engagées. 

- Les provisions pour mises en jeu de la garantie d’emprunt. Celles-ci
couvrent le risque que la Collectivité de Corse soit appelée à se substituer à un
tiers en cas de défaillance dans le remboursement d’un emprunt garanti. Elles
sont constituées dès lors qu’un élément relatif à la dégradation de la situation
financière du bénéficiaire est signalé, notamment par l’établissement prêteur
détenteur de l’emprunt garanti.

La provision pour compte épargne-temps (CET)

À ce jour, la provision relative aux droits CET ne couvre pas encore l’intégralité des
jours épargnés par les agents de la Collectivité de Corse. Cette situation s’explique
notamment par la montée en charge progressive du dispositif au sein des services et
par la nécessité de consolider une méthode d’évaluation homogène de l’engagement
correspondant.  Les  sommes  monétisées  chaque  année  par  les  agents  font,  par
ailleurs,  l’objet  d’une  inscription  budgétaire  spécifique,  sans  se  substituer  à  la
constitution d’une provision dédiée.

La Collectivité de Corse prend pleinement acte de l’observation formulée et entend
renforcer la couverture comptable de cet engagement, afin de garantir la sincérité de
ses comptes et de se conformer aux recommandations formulées.

Il  est  prévu  que  la  provision  relative  aux  droits  CET  soit  inscrite  et  constatée  à
compter du prochain Budget Supplémentaire (BS).

Cette  première  inscription  permettra  de  traduire  comptablement  l’engagement
existant  et  d’engager  la  Collectivité  de  Corse  dans  une  trajectoire  de  mise  en
conformité progressive.

Compte tenu du montant estimé de l’engagement et de la nécessité de préserver les
équilibres  budgétaires  de  la  Collectivité  de  Corse,  il  est  proposé  d’étaler  la
constitution complète de la provision sur une durée de 6 ans selon un calendrier
réaliste et soutenable.

Le principe retenu est le suivant :
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- Année n (prochain BS) : inscription initiale et première dotation significative,
- Années n+1 à n+4 : poursuite de l’abondement de la provision,
- Année n+5 : achèvement de la couverture intégrale de l’engagement.

Ce phasage permettra d’assurer une montée en charge progressive du dispositif, de
lisser l’impact budgétaire, tout en garantissant, à l’issue de la période, une couverture
complète des droits CET.

Les inscriptions budgétaires et mouvements financiers correspondants seront ajustés
en fonction de la réalité des engagements pris.

Pour rappel, depuis l’exercice 2024, la monétisation du CET est versée sur les salaires
du mois de janvier n+1 tout en faisant l’objet d’un rattachement sur l’exercice n. Le
montant des reprises de provisions en année n correspond ainsi au montant de la
rémunération du CET en année n.

Un  suivi  annuel  sera  mis  en  place  afin  d’actualiser  l’évaluation  des  droits  CET
(entrées/sorties,  monétisation,  consommation),  ajuster  le  niveau  de  provision  si
nécessaire et rendre compte à l’assemblée délibérante de l’état d’avancement du plan.

La Collectivité de Corse prend donc pleinement acte des observations formulées et
s’engage dans une trajectoire de régularisation progressive, structurée et réaliste. La
mise en place de la provision dès le prochain budget supplémentaire, combinée à un
plan  de  couverture  sur  6  ans,  constitue  une  réponse  conciliant  exigences
réglementaires et soutenabilité budgétaire.

1.5Rappel du droit n° 5

Limiter  l'utilisation  des  autorisations  d'engagement  aux  seules
dépenses résultant de conventions, de délibérations ou de décisions au
titre desquelles la Collectivité de Corse s'engage, au-delà d'un exercice
budgétaire  à  verser  une  subvention,  une  participation  ou  une
rémunération  à  un  tiers  à  l‘exclusion  des  frais  de  personnel,
conformément  à  l'article  L  4425-9  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

La  Collectivité  de  Corse,  dans  le  cadre  de  l’adoption  du  Budget  Primitif  2026,
procédera  hors  Autorisations  d’Engagement  à  l’ensemble  des  versements  des
subventions  de  fonctionnement  accordées  aux  agences  et  offices,  ainsi  qu’aux
syndicats mixtes et à la MDPH, lorsqu’ils portent sur un seul exercice.

Dans cette perspective,  une révision du Règlement Budgétaire et  Financier  (RBF)
sera  engagée  afin  d’intégrer  les  évolutions  nécessaires  à  la  sécurisation  et  à  la
formalisation des modalités de gestion pluriannuelle. Cette actualisation constituera
un levier structurant de mise en conformité et d’harmonisation des pratiques.

2. SUIVI  ET  SUITES  RELATIVES  AUX
RECOMMANDATIONS

2.1Recommandation n°1
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Mener  de  manière  prioritaire  les  travaux  d'ajustement  de
l'inventaire relatifs aux équipements concédés ou affermés, dès lors
qu'ils  affectent  la  fiabilité  du  patrimoine  de  la  collectivité
concédante mais également de celui des concessionnaires.

Suite  aux  observations  formulées  par  la  Chambre  régionale  des  comptes  (CRC)
concernant le non-transfert aux Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI, devenue
EPCIC) des  opérations  sous  maîtrise  d’ouvrage de  la  Collectivité  de  Corse  (CdC),
celle-ci s’est autosaisie de ce dossier pour sa partie patrimoniale.

En effet, la loi n° 2002-92 du 22 janvier 2002 a transféré dans le patrimoine de la
Collectivité  Territoriale  de  Corse  (CTC,  devenue  CdC)  les  biens  des  aérodromes
d’Aiacciu, Bastia, Calvi et Figari.  

Ce transfert de propriété a été formalisé par des conventions en date du 13 février
2004, qui listent les biens transférés sans toutefois en indiquer la valeur.

En 2005, l’Assemblée de Corse a renouvelé la concession des aéroports aux Chambres
territoriales de commerce et d’industrie pour une durée de 15 ans, soit jusqu’au 31
décembre 2020. Ces concessions ont ensuite été prolongées jusqu’au 31 décembre
2025.

Ces opérations n’avaient pas été retracées de manière complète dans les écritures
patrimoniales, ce qui justifie les travaux de régularisation actuellement conduits avec
le comptable public. Les comptes de gestion 2005 à 2017 font ainsi apparaître une
absence de solde sur les comptes 24 (Immobilisations mises à disposition), alors que
la mise à disposition d’un bien doit normalement donner lieu à une opération d’ordre
non budgétaire,  permettant  de  transférer  les  immobilisations  concernées  vers  ces
comptes.

Diagnostic initial

Un premier diagnostic a permis d’identifier les points suivants :

- Les  biens  concédés  initialement  n’avaient  pas  été  intégrés  de  manière
exhaustive dans le système d’information patrimonial ;  

- Certaines  opérations  demeuraient  inscrites  en  immobilisations  en  cours
(compte 23) ;

- Le traitement comptable de certaines immobilisations, notamment au regard
des amortissements, appelait un réexamen. 

Les recherches, initialement centrées sur les aéroports à la suite des observations de
la CRC, ont été étendues aux ports. La Direction des finances s’est rapprochée de la
Direction adjointe des Infrastructures portuaires et aéroportuaires (DPA) ainsi que
de la Paierie régionale.

Plan d’action retenu (priorité donnée aux aéroports)

1.  Identifier  la  valeur  initiale  des  biens  et  les  opérations  sous  maîtrise
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d’ouvrage à transférer ;
2. Créer ces biens dans le système d’information ;
3. Procéder aux opérations de mise à disposition initiale ;
4. Identifier les immobilisations en cours à transférer des comptes 23 vers les

comptes 21.
5. Mise à jour des données CCI dans le Système d’Information (SI) et transfert

des immobilisations des comptes 21 vers le compte 24 (mise à disposition).

État d’avancement au 2 avril 2026

- Étape 1 : Agrégation des résultats de la Direction des Finances et de la DPA.
Cette  consolidation  a  nécessité  des  retraitements  complémentaires,  en  raison  de
limites  techniques  identifiées  dans  le  module  immobilisations  du  système
d’information, notamment s’agissant de certains frais d’études transférés en travaux
qui demeuraient rattachés au compte 2031 et devaient être reclassés.

- Étape 2 : Création des biens dans le SI selon la méthode de la valeur nette
comptable (VNC) en valeur historique.

- Étape 3 : Les certificats administratifs d’intégration et de mise à disposition
des aéroports ont été rédigés et transmis au Payeur.

- Étape 4 (en cours) : Croisement des données avec celles de la Paierie. Cela se
poursuit  et  nécessite  encore  des  vérifications  complémentaires,  puisque  des
opérations  terminées  continuent  d’apparaître  en  immobilisations  en  cours.  Le
premier  état  a  été  arrêté  au  31/12/2024,  une  mise  à  jour  est  nécessaire  au
31/12/2025.

- Étape 5 : La mise en œuvre de cette étape interviendra au second semestre
2026,  en  articulation  avec  la  clôture  des  comptes  de  la  CCI,  afin  de  garantir  la
cohérence des écritures entre la Collectivité de Corse et le concessionnaire.

Pour rappel, il s’agit là d’une opération d’ordre non budgétaire, n’engendrant pas une
mobilisation de crédits, réalisée par le comptable public sur la base d’un certificat
d’intégration  sur  la  valeur  des  biens  à  partir  de  2004.  Une  fois  cette  opération
réalisée, la Chambre de Commerce et d’Industrie pourra intégrer ces biens dans son
inventaire.

1- « Or les immobilisations réalisées par la Collectivité de Corse sous sa maîtrise d’ouvrage dans
le  domaine  aéroportuaire  n’ont  pas  fait  l’objet  des  opérations  requises  dans  sa  propre
comptabilité. Elles demeurent ainsi dans l’actif au compte 21, sans être isolées et identifiées dans
le compte dédié aux biens mis en concession, à savoir le compte 2440. Pour ce qui est de la seule
période  allant  de  2017  à  2022,  la  Collectivité  de  Corse  a  pourtant  réalisé  sous  sa  maîtrise
d’ouvrage pour 29,3 M€ d’investissements aéroportuaires.  Ces biens n’ont,  en outre,  pas été
intégrés  à  l’actif  de  la  concession  dans  la  comptabilité  de  la  CCI,  ce  qui  ne  permet  pas
d’enregistrer les dotations aux amortissements qui s’imposent. La charge annuelle pour la CCI
représentée par la dotation supplémentaire aux amortissements des biens concernés est estimée
à 1,1 M€. Le résultat comptable annuel des concessions est donc majoré indument de ce montant.
A  l’inverse,  cette  situation  conduit  à  une  surestimation  des  charges  d’amortissement  de  la
Collectivité de Corse »

2.2 Recommandation n°2

Renforcer le pilotage des immobilisations financières,  notamment
en  fiabilisant,  en  lien  avec  le  comptable  public,  leurs  valeurs
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inscrites à l'actif du bilan.

Un travail de mise en conformité doit être poursuivi entre l’inventaire, la balance des
comptes et les immobilisations financières en cours, impliquant, le cas échéant, des
régularisations d’écritures comptables.

Un recensement des opérations à régulariser est en cours de finalisation.

Ce  travail  de  fiabilisation  fera  l’objet  d’un  suivi  renforcé  afin  de  garantir  une
amélioration progressive et sécurisée de la qualité comptable, et fera l’objet d’un suivi
dédié  dans  le  cadre  de  la  convention  partenariale  pluriannuelle  conclue  avec  le
Payeur de Corse (recommandation n°3).

2.3 Recommandation n°3

Conclure une convention partenariale pluriannuelle avec le payeur
de  Corse  permettant  d'établir  un  programme  de  travail  et
d'accompagnement en vue d'améliorer la qualité des comptes.

Faisant suite à la recommandation de la CRC, la Direction des Finances et le Payeur
de Corse ont mis en œuvre les travaux préparatoires à la conclusion d’une convention
partenariale qui vise à formaliser :

 Le travail déjà en cours sur certains dossiers ;

 L’établissement d’un partenariat fort entre l’ordonnateur et le comptable ;

 Le recensement des actions à mener sur les dossiers à venir.

Cette procédure a permis de faire un état des lieux et réfléchir à l’amélioration de la
qualité comptable, en identifiant les besoins et les attentes de chacun, et d’évoquer les
modalités de suivi des actions afin de pouvoir les évaluer.

S’agissant du processus     dépenses, il est prévu :
- D’optimiser la chaîne de la dépense notamment à travers le dispositif du

Contrôle Allégé en Partenariat (CAP). 

- De réaliser un diagnostic en commun avec le comptable permettant de prendre
connaissance  du  dispositif  existant  de  contrôle  interne  et  de  mieux  le
formaliser.

- D’amplifier les échanges entre ordonnateur et comptable : un travail régulier
de sécurisation en amont de certaines dépenses complexes, sensibles et/ou à
enjeux est  déjà  en place.  Cela  permettra  de  s'assurer de la maîtrise des
risques relatifs aux procédures majeures.

S’agissant du processus     recettes, il est prévu d’optimiser la chaîne de la recette par la
fiabilisation des émissions de titres, la gestion des annulations, le suivi de l’état des
restes à recouvrer, non valeurs, titres prescrits et le recouvrement des taxes de séjour.

S’agissant enfin de la fiabilisation     comptable     et   budgétaire, il est prévu :
- De fiabiliser l’inventaire, améliorer le suivi des frais d’études et d’insertion et

des travaux en cours (cf. rappel du droit n°3 et recommandation n°1), 
- D’intégrer des biens à la suite de mise à disposition : concernant la CCI, le
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travail est en cours pour les ports et aéroports (cf. recommandation n°1),
- D’améliorer  le  suivi  au  niveau  de  l’ingénierie  financière  et  autres

immobilisations financières (recommandation n°2),
- De  poursuivre l’apurement des comptes de tiers qui  se fait désormais de

manière régulière et est bien maîtrisé.

Le contrôle allégé en partenariat constitue d’ores et déjà un premier axe opérationnel
de  cette  convention,  approuvé  par  la  Commission  Permanente  de  l’Assemblée  de
Corse lors de sa séance du 25 mars 2026.
La signature de la convention (jointe) est intervenue au 28 mai 2026, après l’élection
du nouveau Président du Conseil exécutif de Corse, pour un lancement opérationnel
au 1er juin 2026.

2.4 Recommandation n°4

Elaborer  sans  délai  les  contrats  d'objectifs  et  de  performance avec  les
offices et agences.

S’agissant de l’élaboration des contrats d’objectifs et de performance (COP) avec les
offices  et  agences,  il  convient  de  relever  qu’à  ce  jour,  le  COP  de  l’Agence  de
l’urbanisme et de l’énergie a été adopté par délibération de l’Assemblée de Corse n°
24/056 AC du 26 avril 2024. Les autres démarches sont en cours de structuration ou
de finalisation, selon l’état d’avancement propre à chaque office ou agence.

La Collectivité de Corse souligne néanmoins l’importance stratégique de ces outils de
pilotage, qui permettent de clarifier les objectifs assignés, de renforcer le suivi de la
performance et d’améliorer la cohérence de l’action publique. En effet, les offices et
agences,  opérateurs  mandatés  par  la  Collectivité  de  Corse,  interviennent  dans
l’élaboration et la mise en œuvre de politiques publiques sectorielles. L’élaboration
des contrats  d’objectifs  et  de performance permettra de définir  conjointement,  au
travers  d’échanges  mobilisant  notamment  les  Directions  générales  adjointes
opérationnelles,  des  axes  stratégiques  prioritaires  structurant  l’action  de  chaque
office et agence, ainsi qu’un ensemble d’objectifs opérationnels assortis d’indicateurs
de suivi de la performance. 

Ainsi, outre l’identification d’un périmètre d’action des offices et agences partagé avec
la  Collectivité  de  Corse,  les  contrats  d’objectifs  et  de  performance  organisent  les
modalités de suivi pluriannuel ainsi que les remontées d’informations essentielles à
l’évaluation des actions mises en œuvre. Véritables outils au service d’un dialogue de
gestion renouvelé avec les offices et agences, les COP participent d’une volonté de
créer  les  conditions  d’une relation équilibrée  entre  la  Collectivité  de  Corse  et  ses
opérateurs. Il convient également d’indiquer que, sans attendre la finalisation de ces
démarches,  l’action  des  offices  et  agences  s’inscrit  dans  le  respect  de  documents
intégrant une dimension prospective (PPI, stratégies opérationnelles pluriannuelles).

Le pilotage de ces démarches d’élaboration des contrats d’objectifs et de performance,
anciennement assuré par la Direction des opérateurs et de l’évaluation des politiques
publiques, a été confié à la Direction adjointe sécurisation et tutelle dans le cadre
d’une réorganisation majeure de l’administration de la Collectivité de Corse en 2025.
Cette  réorganisation  administrative  a  conduit  à  repositionner  le  pilotage  de  ces
démarches, désormais stabilisé au sein de la direction compétente. 
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En conséquence, la Collectivité de Corse entend poursuivre les travaux nécessaires à
leur élaboration, en lien avec l’ensemble des entités concernées, afin de structurer un
cadre partagé d’objectifs et d’indicateurs. 

2.5 Recommandation n°5

Établir  les  autorisations d'engagement et  les  échéanciers prévisionnels
des crédits de paiement des agences et  offices  en les adossant sur une
période  pluriannuelle  couverte  par  les  contrats  d'objectifs  et  de
performance.

La Collectivité  de  Corse  prend acte  de  cette  recommandation,  qui  permettrait  de
renforcer le  pilotage financier pluriannuel et  d’assurer une meilleure  maîtrise des
dépenses des offices  et  agences.  Sa mise en œuvre est  engagée dans le  cadre des
travaux préparatoires aux contrats d’objectifs et de performance, dans la mesure où
elle constitue un enjeu majeur. Elle fait déjà l’objet d’échanges avec les agences et
offices de la Collectivité de Corse concernés.

2.6 Recommandation n°6

Présenter  annuellement  à  l'assemblée  délibérante  des  bilans  d'étape
d'exécution  des  PPI  relatifs  aux  infrastructures  de  transport  et  aux
établissements  publics  locaux  d'enseignement,  ainsi  que  leurs
actualisations.

La Collectivité de Corse partage l’intérêt de cette recommandation visant à renforcer
l’information  de  l’assemblée  délibérante  sur  le  suivi  des  PPI  relatifs  aux
infrastructures de transport et aux établissements publics locaux d’enseignement. Les
modalités de mise en œuvre, notamment en ce qui concerne la présentation de bilans
d’étape annuels et leur actualisation, feront l’objet d’un cadrage formalisé avec les
directions concernées. 

2.7 Recommandation n°7

Formaliser une nouvelle PPI globale, en le coordonnant avec la gestion
des autorisations de programme et des crédits de paiement

La  Collectivité  de  Corse  prend  acte  de  cette  recommandation,  qui  s’inscrit
pleinement  dans  une  démarche  d’amélioration  du  pilotage  pluriannuel  des
investissements et de renforcement de la fiabilité de la programmation budgétaire.

La  Collectivité  de  Corse  disposait  déjà  de  PPI  sectorielles  sur  les  secteurs
relevant  de  forts  investissements  (Routes,  EPLE).   La  PPI  des  infrastructures
routières a fait l’objet d’une actualisation. Cette dernière a été présentée et adoptée
par l’Assemblée de Corse en juillet 2025 (délibération n° 25/120 AC de l'Assemblée
de  Corse  approuvant  le  bilan  et  l'actualisation  du  plan  pluriannuel  des
investissements des infrastructures de transport 2017-2026 - PPI 2026-2030 routes
et fer). 

Concernant la PPI relative aux EPLE, celle-ci est en cours d’actualisation et
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sera prochainement présentée à l’Assemblée de Corse. Sa finalisation s’inscrit dans le
cadre  d’un partenariat  financier  et  stratégique entre  la  Collectivité  de  Corse  et  la
Banque  européenne  d’investissement  (BEI),  initié  au  cours  du  dernier  trimestre
2025. Les échanges avec la BEI se poursuivent, notamment sur la revue de projet et la
définition des modalités de conventionnement.  Une représentation de la BEI s’est
déplacée  en  Corse  au  mois  de  mai  2026  afin  de  rencontrer  les  services  de  la
Collectivité de Corse et de visiter plusieurs réalisations récentes de la Collectivité de
Corse  dans  le  domaine  des  établissements  scolaires.  Cette  visite  s’inscrit  dans
l’objectif de finaliser le conventionnement entre les deux entités début 2027, pour
une mise en œuvre de la PPI EPLE sur la période 2027-2031.

 Ces PPI ont vocation à être réactualisées et étendues à l’ensemble des secteurs
d’intervention de la Collectivité de Corse. Les investissements restent dans tous les
cas  inscrits  dans  le  cadre  d’une  gestion  AP/CP  permettant  une  programmation
pluriannuelle à l’occasion de chaque préparation budgétaire. 

Concernant  la  PPI  globale,  les  démarches  déjà  entreprises  imposent  la
poursuite  du  recensement  de  l’ensemble  des  projets  d’investissement  de  la
Collectivité de Corse. Dans ce cadre, les directions de la Collectivité de Corse et ses
agences  et  offices  ont  d’ores  et  déjà  été  sollicitées  afin  de  recenser  les  projets
d’investissement dont ils ont la charge. 

La revue de projets avec chacune des DGA, agences et offices permettra de : 
- Finaliser l’analyse du stock des affectations et des engagements. 
- Recenser avec les services les nouveaux projets d’investissement programmés.
- Echanger sur les projets les plus importants avec une mise en synergie des

objectifs politiques retenus par le Conseil exécutif de Corse. 

Le recensement sera réalisé par les directions sur la base d’un document contenant a
minima pour chaque projet les informations suivantes : 

- Nom du projet d’investissement 
- Coût global 
- Montant total  des recettes/subventions associées  ou,  à  défaut,  estimées,  en

précisant pour chaque recette le guichet de financement correspondant : 
- Subventions Etat (CPER/PTIC/ Subventions d’agences, Fonds Vert…) 
- Fonds structurels UE 
- Séquençage des dépenses et des recettes associées à horizon 5 ans
- Qualification de la probabilité de réalisation du projet (engagé / programmé /

envisagé)
- Qualification du degré de  priorité  associé  au projet  par  les  services  (projet

absolument  nécessaire  /  projet  prioritaire  /  projet  à  programmer
ultérieurement) en fonction des priorités politiques 

Pour les projets existants (AP/AE), les directions devront actualiser l’échéancier des
montants restant à mandater et/ou le montant à désaffecter.

Il convient cependant de noter que l’élaboration d’un document matriciel en matière
de PPI se heurte, s’agissant des financements mobilisables, au manque de visibilité et
de prévisibilité concernant les concours financiers de l’Etat, notamment dans le cadre
des dispositifs dérogatoires au droit commun mis en place en Corse.

Le recours à ce PPI décliné en autorisations de programme permettrait d’atteindre
des objectifs majeurs pour la gestion de la Collectivité de Corse :
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 Inscrire les engagements financiers dans un cadre pluriannuel en respectant
les grands principes budgétaires et en renforçant la sécurité des engagements
vis-à-vis des tiers.

 Éviter de mobiliser de façon prématurée les ressources de la Collectivité de
Corse. 

 Améliorer  l’affichage  des  choix  politiques par  le  biais  d’un  acte  validé  et
présenté par l’exécutif.

 Articuler  programmation  budgétaire  et  prospective  financière pour  une
viabilité  efficiente  des  projets  de  l’entité ;  l’optimisation  des  ressources  est
possible grâce à une programmation pluriannuelle des différentes opérations.

La mise en œuvre de ce dispositif est engagée et fera l’objet d’une montée en charge
progressive à compter du prochain cycle budgétaire.

2.8 Recommandation n°8

Établir  un  échéancier  sur  la  durée  de  chaque  autorisation  de
programme  ou  d'engagement  votée,  correspondant  au  besoin
estimatif  des  crédits  de  paiement  annuels  et  des  financements
adossés, et le présenter au vote de l'Assemblée de Corse.

La Collectivité de Corse prend acte de cette recommandation, qui s’inscrit pleinement
dans une démarche d’amélioration du pilotage pluriannuel des investissements et de
renforcement de la fiabilité de la programmation budgétaire.

La mise en place d’un échéancier est obligatoire lors de la création de toute AP/AE.

Il est toutefois constaté qu’à ce stade, l’actualisation des échéanciers des AP/AE par
les directions opérationnelles doit être renforcée, de même que le rattachement des
crédits de paiement aux projets et aux échéanciers formalisés, afin d’en assurer la
consolidation et l’harmonisation.

Afin  de  répondre  à  cette  recommandation,  la  Collectivité  de  Corse  engage  les
évolutions suivantes :

- La  mise  en  œuvre  d’une  actualisation  périodique  des  échéanciers  par  les
directions opérationnelles, avec consolidation par la direction financière ; 

- L’intégration des échéanciers ainsi consolidés dans les documents budgétaires
soumis au vote de l’Assemblée de Corse. 

La mise en œuvre de ce dispositif est engagée et fera l’objet d’une montée en charge
progressive à compter du prochain cycle budgétaire.

La  Collectivité  de  Corse  veillera  à  assurer  la  cohérence  entre  la  programmation
pluriannuelle,  l’exécution  des  crédits  de  paiement  et  l’information  transmise  à
l’Assemblée de Corse.
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2.9 Recommandation n°9

Mettre en œuvre sans délai une revue générale des dépenses de la
collectivité et de ses agences et offices

Dans le cadre de la maîtrise de la trajectoire budgétaire de la Collectivité de Corse,
une revue générale des dépenses a été engagée dès avril 2025. La démarche de revue
des  dépenses  des  Directions  générales  adjointes  de  la  Collectivité  de  Corse  s’est
déroulée  sur  la  période  du  23  avril  au  12  mai  2025  afin  d’identifier  des  leviers
d’optimisation et de rationalisation des crédits de fonctionnement, en particulier sur
le chapitre 011 (dépenses de gestion courante) ainsi que sur les éléments variables du
chapitre 012 (masse salariale).

Cette démarche s’inscrit dans une logique de pilotage renforcé des dépenses de la
Collectivité de Corse et de ses organismes associés (agences et offices).

Des  réunions  de  travail  ont  été  organisées  avec  les  directions  concernées  afin
d’identifier les principaux leviers d’optimisation sur le périmètre défini.

Ces travaux ont permis :

- De partager les constats de gestion, 
- D’identifier des pistes de rationalisation, 
- De  consolider  des  premières  propositions  d’évolution  des  pratiques  de

dépense.
Les démarches engagées en 2025 constituent une première étape structurante de la
revue des dépenses.  Elle  a  permis de poser un diagnostic partagé et  d’initier  une
dynamique d’optimisation des dépenses de fonctionnement.

De  manière  concomitante,  en  matière  de  gestion  des  ressources  humaines,  des
mesures relatives à l’organisation du télétravail et aux modalités d’enregistrement du
temps  de  travail  ont  été  mises  en  œuvre  par  l’autorité  territoriale,  après  avis  du
Comité  social  territorial.  Entrées  en  vigueur  au  1er  juillet  2025,  leur  impact  fera
l’objet d’un suivi afin d’en mesurer les effets sur l’organisation des services, la gestion
du temps de travail, et, le cas échéant, sur les dépenses associées.

Les  mesures  de  gestion  ainsi  que  le  processus  de  refonte  de  l’organigramme des
services de la Collectivité de Corse qui a été déployé dans le courant du deuxième
semestre 2025, ont permis de dégager des gains d’efficacité. 

Au regard  des  mesures  de  gestion qui  ont  pu se  décliner  sur  l’exercice  2025,  les
chiffres consolidés du CFU 2025, concernant les chapitres 011 et 012 affichent une
réduction significative de dépenses. Les gains respectifs des dépenses sont de –4,17 %
(3,92 M€) sur le chapitre 011 et –1,47 % (3,59 M€) sur le 012 soit globalement 7,51
M€.

Cette recommandation résulte des alertes de la Chambre régionale des comptes sur
les perspectives financières incertaines détaillées dans le point 4 du rapport.

A  cet  effet,  en  conclusion  de  ce  rapport  dédié  aux  suites  réservées  au  rapport
d’observations définitives 2025, il semble important d’actualiser, à date, les données
relatives à la trajectoire budgétaire de la Collectivité  de Corse afin de pouvoir les
confronter à la fois avec les données rétrospectives de la Collectivité de Corse mais
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également les projections réalisées par la Chambre régionale des comptes dans son
rapport.

En effet, les ratios de solvabilité constatés au 31 décembre 2025 affichent une nette
amélioration. Avec une capacité de désendettement ramenée à 6,19 années et un taux
d’épargne brute de 14,69 %, la Collectivité de Corse confirme une situation budgétaire
favorable.  Ces  indicateurs  demeurent  par  ailleurs  en  deçà  des  seuils  d’alerte
habituellement retenus en matière d’analyse financière des collectivités. 

Les  données  constatées  au  titre  du  CFU  2025  conduisent  ainsi  à  actualiser
favorablement  l’analyse  prospective  de  sa  trajectoire  financière  et  à  nuancer  les
projections  les  plus  défavorables  qui  avaient  pu  être  envisagées  dans  le  rapport
définitif de juin 2025.
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Le rapport concernant le CFU 2025, présenté lors de la présente session, permet ainsi
de conforter la soutenabilité de la trajectoire financière de la Collectivité de Corse à
horizon  2026,  ainsi  que  sa  capacité  à  poursuivre  une  politique  d’investissement
ambitieuse au service de la Corse.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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